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LES ESPACES BOISES  
DANS LES PLANS LOCAUX D’URBANISME, 

LES PLANS D’OCCUPATION DES SOLS ET LA TRAME VERTE E T 
BLEUE 

TEXTES DE REFERENCE 

La forêt est un milieu de production de bois qui fournit aux industriels, aux artisans, aux 
PME, la matière première nécessaire qu'ils transforment ensuite pour produire le papier, le 
carton, les panneaux, les charpentes et bardages, les tonneaux,... nécessaires à notre 
consommation. De plus, la biomasse d'origine forestière alimente de nombreuses 
chaufferies et réseaux de chaleur pour accélérer la transition énergétique qui permettra de 
limiter l'ampleur des changements climatiques. Or, depuis 30 ans, on ne récolte en forêt 
privée que 30 à 40% de l'accroissement biologique. Il est donc souhaitable de ne pas 
ajouter de freins réglementaires à un milieu déjà très contraint et vivant : un arbre vit et 
meurt et les paysages qu'il forme ne sont pas immuables. Il est essentiel que les 
documents d'urbanisme prennent en compte cette réalité dont le rôle dans la captation et 
la séquestration du carbone a été souligné lors de la Cop 21.    
Code rural - Article L. 112-3  
Code de l’urbanisme – notamment articles L. 113-1 et suivants, R. 113-1 et suivants 

OBJECTIFS 
Le Centre Régional de la Propriété Forestière Nord - Pas-de-Calais - Picardie est confronté à une livraison quasi-
quotidienne de projets de plans locaux d’urbanisme (PLU) en provenance des cinq départements du Nord de la France. 
Une part non négligeable de ces PLU contient des dispositions manifestement illégales telles que celles que nous avons 
rassemblées sous le titre « erreurs à éviter ».  
Le but de la présente note est de rappeler les modalités d’application du droit de l’urbanisme aux espaces forestiers et 
formations boisées : 

• objet des plans locaux d’urbanisme,  
• dispositions qu’ils peuvent prendre en ce qui concerne l’occupation des espaces forestiers,  
• et, pour ces mêmes espaces forestiers, domaines dans lesquels le code de l’urbanisme n’intervient pas 

directement, 
• recommandations qu’ils peuvent inclure dans les règlements d’urbanisme, sous réserve de les justifier 

clairement.  
 
Cette note rassemble donc les recommandations et propositions du Centre régional de la Propriété Forestière, opérateur 
public de l'Etat. 

REMARQUE PREALABLE 
Différentes législations ont institué des régimes particuliers (interdictions, autorisations administratives ou déclarations 
préalables) : monuments historiques, sites classés, AVAP (Aires de Mise en Valeur de l'Architecture et du Patrimoine, 
ex ZPPAUP), etc. 
La présente note a pour objectif d’informer les collectivités sur ces législations particulières lorsqu’elles sont applicables 
aux espaces forestiers.  
En revanche, chacune de ces législations et, pour certaines d’entre elles, chacun des sites concernés font l’objet de règles 
et de procédures spécifiques. Il était donc impossible, dans une note de portée générale de faire état de toutes ces 
dispositions. 



La politique forestière relève de la compétence de l’Etat, comme le précise l’article L 121-1 du Code Forestier. 
Une commune ne peut donc, dans son PLU, édicter des règles de gestion sylvicole applicables aux forêts privées 
et publiques.   

CONTENU OBLIGATOIRE DES PLU  
L’article L. 112-3 du code rural (repris par l’article R. 153-6 du code de l’urbanisme) dispose que :  
« Les schémas directeurs, les plans d'occupation des sols ou les documents d'urbanisme en tenant lieu et les documents 
relatifs au schéma départemental des carrières prévoyant une réduction des espaces agricoles ou forestiers ne 
peuvent être rendus publics ou approuvés qu'après avis de la chambre d'agriculture, de l'Institut national des appellations 
d'origine dans les zones d'appellation d'origine contrôlée et, le cas échéant, du Centre régional de la propriété 
forestière. » 
 

� Il convient donc de préciser explicitement dans ces documents s’ils comportent une réduction des espaces 
agricoles ou forestiers.  

 
Cet article du code rural s’impose aussi aux collectivités ou services de l’État lorsqu’ils préparent schémas directeurs, 
plans d'occupation des sols ou documents d'urbanisme, ou schéma départemental des carrières.  
Il est suggéré aux mairies de s’appuyer sur la nature de culture telle qu’elle figure à la matrice cadastrale ou de faire 
effectuer un état initial et un état final.  
L’article L. 146-6 du code de l’urbanisme (dans le chapitre portant dispositions particulières au littoral) dispose 
que :  
Le plan local d'urbanisme doit classer en espaces boisés, au titre de l'article L. 130-1 du présent code, les parcs et 
ensembles boisés existants les plus significatifs de la commune ou du groupement de communes, après consultation de 
la commission départementale des sites. 

� Il convient donc, dans les communes soumises à la loi littoral, de déterminer les parcs et ensembles boisés 
existants les plus significatifs de la commune ou du groupement de communes et de les classer en espaces 
boisés. 

 

CONTENU SOUHAITABLE 
La région Nord Pas de Calais Picardie est parmi les moins boisées de France (17% contre 27% au niveau national) avec 
cependant des disparités importantes selon les départements (Aisne 18% ; Oise 22% ; Somme 9,2%, Nord : 8,7% ; Pas-
de-Calais : 7,5% ). Ces données départementales masquent toutefois le fait que certaines parties de la région sont très 
faiblement boisées : le tiers supérieur du bassin de la Somme est, par exemple, une des zones les moins boisées de toute 
la France (3,5%). 
Il est donc souhaitable que les plans locaux d’urbanisme s’attachent à préserver les boisements constitués mais 
aussi et surtout les arbres hors forêt, haies et bosquets qui constituent des éléments essentiels du paysage et de la 
diversité. 
Les boisements à créer peuvent aussi être classés en EBC par le PLU s’il est estimé que leur présence adulte jouera un 
rôle primordial sur les plans paysagers, lutte contre l’érosion, brise vent, protection diverse… Dans les autres cas, ils 
seront classé en zone N. 
 
Le PLU a pour effet : 
• D’interdire le défrichement sur les parties de la commune classées en Espace Boisé Classé, 
• D’encadrer l’urbanisation éventuelle et, d’une manière générale, de l’ensemble des zones forestières classés ou non 

en EBC, 
• De permettre au propriétaire de demander l’échange de son terrain classé en EBC pour un terrain à bâtir apporté par 

la commune (Urb. L. 130-2).  
 
Pour être efficace et ne pas prêter à contentieux en matière forestière, le PLU doit : 
• Délimiter clairement les zones forestières et les espaces boisés classés à conserver (EBC), 
• Y laisser la possibilité de construire les bâtiments nécessaires à la gestion et à l’exploitation de la forêt, dès lors que 

cette nécessité est avérée, les services de l’État étant à la disposition des maires pour les aider à évaluer cette 
nécessité, 

• S’interdire toute prescription ou recommandation concernant la gestion ou l’exploitation des zones forestières.  
 
Le Centre Régional de la Propriété Forestière Nord - Pas-de-Calais - Picardie et certaines Directions des Territoires (et 
de la Mer, DDT(M) sont en mesure de fournir une délimitation des zones forestières sur orthophotos au 1/5.000ème.  
Cependant, il est rappelé que la délimitation graphique des espaces boisés classés à conserver suffit à elle seule à leur 
conférer un caractère opposable.  



ERREURS A EVITER 

Classement en espace boisé à conserver (Urb. L. 113 -1) 
L’article L. 113-1 du code de l’urbanisme dispose que : 
« Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger ou 
à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à des habitations. Ce classement peut 
s'appliquer également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies ou des plantations d'alignements... 
L'article R . 421-23 stipule le dépôt d'une déclaration préalable  pour toutes coupes ou abattages dans les espaces boisés 
classés, à l'exception des cas suivants :   
 
« 1° Lorsque le propriétaire procède à l'enlèvement des arbres dangereux, des chablis et des bois morts ; 
« 2° Lorsqu'il est fait application des dispositions du livre II du code forestier ; 
« 3° Lorsqu'il est fait application d'un plan simple de gestion agréé conformément aux articles L. 312-2 et L. 312-3 du 
code forestier, d'un règlement type de gestion approuvé conformément aux articles L. 124-1 et L. 313-1 du même code 
ou d'un programme des coupes et travaux d'un adhérent au code des bonnes pratiques sylvicoles agréé en application de 
l'article L. 124-2 de ce code ; 
« 4° Lorsque les coupes entrent dans le cadre d'une autorisation par catégories définies par arrêté préfectoral, après avis 
du Centre national de la propriété forestière. 
« La demande d'autorisation de défrichement présentée en application des articles L. 312-1 et suivants du code 
forestier dans les cas prévus au troisième alinéa de l'article L. 113-2 vaut déclaration préalable de coupe ou d'abattage 
d'arbres au titre de cet article. » ; 
 

� Les règlements des zones A & N des PLU ne doivent donc édicter ni interdiction ni obligation de 
déclaration de coupes et abattages, sauf à préciser que ces dispositions ne concernent pas les coupes 
entrant dans le cadre d’un plan simple de gestion agréé ni celles qui ont été autorisées par un arrêté 
préfectoral pris après avis du Centre Régional de la Propriété Forestière. 

 

Clôtures (Urb L. 421-2) 
L’article L. 421-2 du code de l’urbanisme dispose que : « Sont dispensées de toute formalité au titre du présent 
code, en raison de leur nature ou de leur très faible importance, sauf lorsqu'ils sont implantés dans un secteur 
sauvegardé ou dans un site classé ou en instance de classement : les clôtures, en dehors des cas prévus à 
l'article R. 421-12, ainsi que les clôtures nécessaires à l'activité agricole ou forestière».  

� Les règlements des zones A & N des PLU ne doivent donc édicter ni interdiction ni obligation de 
déclaration des clôtures ni prescription sur la nature de celles-ci, sauf à préciser que les clôtures 
habituellement nécessaires à l’activité agricole ou forestière ne sont pas soumises à déclaration. 

 

Type d’occupation 
Les défrichements ne sont pas des occupations ni des utilisations du sol.  

� Il n’est donc pas possible de les mentionner dans les articles 1 et 2 des règlements portant sur les types 
d’occupation ou d’utilisation du sol interdits ou soumis à conditions spéciales. 

 
Il est rappelé qu’en matière de défrichement, dans un PLU, seul le classement en EBC produit un effet 
réglementaire. 
 

Choix des essences en plantation 
Le législateur n’a pas donné aux autorités prescrivant ou établissant des PLU la possibilité d’interdire ou de prescrire les 
types d’essences autorisés en plantation.  

� L’article R123-9 11° concerne les obligations imposées aux constructeurs en matière de plantations ; ces 
obligations ne sont donc pas opposables aux autres propriétaires ou locataires de terrains non bâtis, en 
particulier, en zone A ou N aux propriétaires ou exploitants agricoles et forestiers. 

� Les articles 13 des règlements doivent également s’abstenir de toute interdiction ou prescription qui 
pourrait prêter à contentieux, mais aussi éviter des recommandations qui pourraient prêter à confusion. 
Des recommandations sont possibles mais elles doivent être justifiées de façon explicite. 

� A fortiori, il convient d’éviter les notions d’essences « régionales », « locales » ou « indigènes », notions 
n’ayant fait l’objet d’aucune définition juridique ou scientifique stable.  

 
 



Abus de classement en EBC 
Trop souvent, les bureaux d’étude classent systématiquement en EBC tout bois, forêt, bosquet. Ces classements peuvent 
être très contraignants pour le propriétaire car toutes les coupes sylvicoles sont soumises à déclaration excepté s’il y a un 
PSG agréé par le Centre Régional de la Propriété Forestière ou si les coupes entrent dans les catégories définies par 
arrêté préfectoral . 
Par ailleurs, le classement en EBC est inutile pour les propriétés boisées de surface supérieure à 4 ha (qui peut être de 
0,5 ha pour certaines communes) car il se superpose à l’arrêté préfectoral qui fixe les seuils d’autorisation de 
défrichement. 
Les mairies qui reçoivent les déclarations préalables ne disposent pas des compétences nécessaires pour juger de 
l’intérêt ou non d’une coupe qui est destinée à améliorer le peuplement ou en assurer le renouvellement : il existe 
d’ailleurs de nombreuses catégories de coupes (amélioration, éclaircie, renouvellement, balivage…) en fonction des 
objectifs recherchés par ces coupes. 
En conclusion, le classement EBC, s’il s’avère nécessaire, doit surtout concerner les haies, parcs, boisements de 
surface inférieure à celle fixée par l’arrêté préfectoral en vigueur dans le département concernant le 
défrichement (généralement 4 ha) ou bien la commune peut-elle avoir recours à l’article 8 de la loi 992 du 17 
août 2015 pour les seuls espaces boisés non forestiers en édictant des règles particulières pour ces espaces tandis 
que pour les espaces boisés forestiers,  seul l’article 113-1 peut être utilisé car la politique forestière relève de la 
compétence de l’Etat, comme le précise l’article L 121-1 du Code Forestier. 

Trame verte et bleue 
Le décret n° 2014-45 du 20 janvier 2014 portant adoption des orientations nationales pour la préservation et la 
remise en bon état des continuités écologiques  (J.O. n° 18 du 22 janvier, texte n° 27) précise notamment que :" 
les documents d’urbanisme ne peuvent dicter des modes particuliers de gestion des parcelles concernées" : il s’agit 
seulement d’éviter leur urbanisation." 







Porter à connaissance sur les risques

Les communes de : Andechy, Farevolles, Fescamps, Grivillers, Laboissières en Santerre, Piennes-
Onvillers, Warsy sont concernées par le plan de prévention des risques mouvement de terrain de
l’arrondissement de Montdidier approuvé les 12 juin 2008.



1.Les risques d’inondation 
Les inondations par remontée de nappe
Voir le site :http://www.inondationsnappes.fr/ 

C’est  essentiellement  la  partie  centre  de  la  communauté  de  communes  du  Grand  Roye  qui
présente une sensibilité très élevée avec risque de nappe affleurante. Au sud du territoire de la
communauté de communes du Grand Roye la sensibilité est généralement moyenne. Ailleurs, la
sensibilité varie allant de faible à quasi inexistante.

http://www.inondationsnappes.fr/


2.Les risques de mouvements de terrain

2.1.Le retrait-gonflement des sols argileux
Voir le site :http://www.argiles.fr/ 

Il  s’agît  d’un mouvement de terrain provoqué par la variation du volume de certains minéraux
argileux  conséquente  à  l’évolution  de  leur  teneur  en  eau,  sous  l’effet  des  aléas  climatiques
(sécheresse prolongée ou pluviométrie abondante sur une longue période), qui peut provoquer
des dommages graves, voire irréversibles sur le bâti ou sur les réseaux enterrés). 

Les zones urbanisées de la communauté de communes du du Grand Roye sont généralement
situées en aléa faible (soit le plus modéré des 3 niveaux d’aléas) à l’exception de certaines franges
situées en aléa moyen. Les espaces situés en aléa moyen sont légèrement plus fréquents dans
les  zones  naturelles  et  agricoles  non-ouvertes  à  l’urbanisation.  Les  communes  de  Rollot  et
Remaugies sont partiellement concernées par un aléa fort.

http://www.argiles.fr/


2.2.Les mouvements de terrain et la présence de cavités
La  présence  de  cavités  souterraines  d’origine  humaine  est  régulière  sur  le  territoire.  Il  s’agît
essentiellement de marnières ou de « muches » (terme picard désignant des abris souterrains
occupés lors des invasions). Parallèlement, des mouvements de terrain, presque exclusivement
des effondrements de ces cavités ou de leurs puits d’accès sont recensés sur une majorité des
communes. Toutefois, la présence de cavités concerne exceptionnellement les zones urbanisées. 
Des cavités non géolocalisées peuvent également exister (se référer au site ci-après).

Voir  le  site :http://  www.bdcavite.net/ pour  les  cavités  et  le  site :  http://www.bdmvt.net/ pour  les
mouvements de terrain.

Andechy 145 effondrements

Assainvillers 5 effondrements

Ayencourt 1 effondrement

Becquigny 3 effondrements

Bouillancourt-la-Bataille 1 effondrement

Boussicourt 0

Bus-la-Mésière 11 effondrements

Cantigny 9 effondrements

Courtemanche 3 effondrements

Davenescourt 4 effondrements

Erches 34 effondrements

Ercheu 29 effondrements

Ételfay 65 effondrements

Faverolles 20 effondrements

Fescamps 25 effondrements

Fignières 3 effondrements

Fontaine-sous-Montdidier 23 effondrements

Gratibus 4 effondrements

Grivillers 30 effondrements

Gruny  41 effondrements

Guerbigny 11 effondrements

Hargicourt 8 effondrements

Laboissière-en-Santerre 33 effondrements

Lignières 1 effondrement

Malpart 10 effondrements

Marestmontiers 0

Marquivillers 24 effondrements

Mesnil-Saint-Georges 5 effondrements

Montdidier Effondrements,  glissement,  chute  de
blocs/éboulement : 60

Piennes-Onvillers 37 effondrements

http://www.bdmvt.net/
http://www.bdcavite.net/
http://www.bdcavite.net/


Remaugies 41 effondrements

Rollot 16 effondrements

Roye 50 effondrements

Rubescourt 2 effondrements

Villers-Tournelle 6 effondrements

Warsy 16 effondrements

2.3.Le risque sismique
Le secteur est classé en zone de sismicité 1 (niveau faible), soit le plus faible des cinq niveaux de
sismicité (répartis de faible à fort) instaurés par la réforme de la réglementation officielle de 2011.
Aucun événement perceptible par les humains n’y est recensé.

3.Les risques technologiques
Les communes incluses dans le périmètre de la communauté de communes du Grand Roye ne
sont concernées par aucun PPRT.

4. Les arrêtés de catastrophes naturelles
Les  arrêtés  de  reconnaissance  de  catastrophe  naturelle  sont  disponibles  sur  le  site :
http://macommune.prim.net/

5.TRI, SLGRI et PAPI 
Les communes de la CC Grand Roye font partie du périmètre de la SLGRI (Stratégie Locale de
Gestion des Risques d'Inondation, qui découle du PGRI), qui a pour objectif de fixer les objectifs
de réduction des conséquences dommageables des inondations potentielles sur le territoire du
bassin versant de la Somme et prioritairement sur les TRI (Amiens et Abbeville pour la Somme) via
des mesures. Ces mesures sont déclinées, pour certaines, via le PAPI Somme 2 (Programme
d'Action  de  Prévention  des  Inondations,  même  périmètre  que  la  SLGRI,  cf  carte). 

Si  besoin,  la stratégie (et  notamment partie 3 :  programme de mesure) est  visible sur le site
internet des services de l'Etat :

http://somme.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Risque-inondation/SLGRI-de-la-Somme

Et les fiches actions du PAPI Somme :

http://www.ameva.org/?q=content/nos-missions/plan-somme-ii (partie  téléchargements  sur  la
gauche)

Il y a notamment pour la thématique de l'urbanisme :
-  fiche  4.2  :  appuyer  les  communes  pour  la  prise  en  compte  du  risque  inondation  dans  les
documents  d'urbanisme  (les  accompagner  pour  intégrer  les  risques  dans  les  documents)
- fiche 4.3 : appuyer les communes pour la prise en compte du risque inondation par ruissellement
dans les documents d'urbanisme par la réalisation de schémas directeurs de gestion des eaux
pluviales.   

http://www.ameva.org/?q=content/nos-missions/plan-somme-ii
http://somme.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Risque-inondation/SLGRI-de-la-Somme
http://macommune.prim.net/
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Plan de gestion des 
risques d'inondation

aide à la déclinaison du Pgri 
dans les documents d’urbanisme

BASSIN ARTOIS-PICARDIE



Présentation du Pgri •

qu’est ce que le Pgri ?

le plan de gestion des risques d’inondation a pour objectif de réduire 
les conséquences des inondations sur la vie et la santé humaine, 
l’environnement, le patrimoine culturel et l’économie.

Il propose un cadre aux politiques locales de gestion des risques d’inondation 
en combinant la réduction de la vulnérabilité, la gestion de l’aléa, la gestion de 
crise et la culture du risque.

Le PGRI prévoit des orientations à l’échelle du bassin, qui découlent d’une 
stratégie nationale. Cette stratégie, à l’échelle du bassin, est complétée par des 
stratégies locales.

Le PGRI a en outre vocation à être décliné dans les documents d’urbanisme.

Pgri et urbanisme

« Les schémas de cohérence territoriale sont 
compatibles avec (...) les objectifs de gestion 
des risques d’inondation définis par les plans de 
gestion des risques d’inondation (...) ainsi qu’avec 
les orientations fondamentales et les dispositions 
de ces plans » 
(article L131-1 du code de l’urbanisme).

𝇌 de faire évoluer certains SCOT et PLU déjà approuvés à l’échelle du bassin ;
𝇌 de modifier le contenu et les orientations des SCOT et des PLU en cours d’élaboration 
ou de révision et prochainement approuvés.

Parmi les SCOT du bassin Artois-Picardie, ceux qui comportent des orientations ou des 
objectifs incompatibles avec le PGRI approuvé, seront mis en compatibilité avec lui d’ici fin 
2018. Les plans locaux d’urbanisme intercommunaux (PLUi) qui leur sont soumis, auront à 
leur tour trois ans pour évoluer, si cela s’avère nécessaire.

L’adoption du PGRI aura donc pour effet :

Ces évolutions consisteront essentiellement, sur le bassin artois-Picardie, à 
généraliser les bonnes pratiques en matière de traduction réglementaire de la 
gestion des risques d’inondation.

Le présent document constitue une aide à la déclinaison du PGRI, et plus généralement de la 
problématique « inondation », dans les documents d’urbanisme.

La version approuvée du PGRI est téléchargeable sur le site internet de la DREAL :
http://www.nord-pas-de-calais-picardie.developpement-durable.gouv.fr/?PGRI-et-strategies-locales



𝇌 aménager durablement les territoires et réduire la 
vulnérabilité des enjeux exposés aux inondations

𝇌 Favoriser le ralentissement des écoulements, en cohérence avec 
la préservation des milieux aquatiques

𝇌 Améliorer la connaissance des risques d’inondation et le partage 
de l’information, pour éclairer les décisions et responsabiliser les 
acteurs

𝇌 Se préparer à la crise et favoriser le retour à la normale des 
territoires sinistrés

𝇌 Mettre en place une gouvernance des risques d’inondation 
instaurant une solidarité entre les territoires

les dispositions du Pgri artois-Picardie•

Le PGRI Artois-Picardie a été approuvé le 19 novembre 2015 et publié au Journal Officiel 
du 22 décembre 2015. 

Comme illustré dans le schéma suivant, il détermine 5 objectifs principaux :

les documents d’urbanisme intégreront plus particulièrement les dispositions 
suivantes du Pgri artois-Picardie :

orientation 1 : renforCer la Prise en ComPte du risque inondation 
dans l’aménagement du territoire

Disposition 1. Respecter les principes de prévention du risque dans l’aménagement du 
territoire et d’inconstructibilité dans les zones les plus exposées

Disposition 2. Orienter l’urbanisation des territoires en dehors des zones inondables et 
assurer un suivi de l’évolution des enjeux exposés dans les documents d’urbanisme

Disposition 3. Développer la sensibilité et les compétences des professionnels de l’urbanisme 
pour l’adaptation au risque des territoires urbains et des projets d’aménagement dans les 
zones inondables constructibles sous conditions

orientation 3 : PréserVer et restaurer les esPaCes naturels qui 
faVorisent le ralentissement des éCoulements 

Disposition 6. Préserver et restaurer les zones naturelles d’expansion de crues

Disposition 8. Stopper la disparition et la dégradation des zones humides et naturelles 
littorales - Préserver, maintenir et protéger leur fonctionnalité

orientation 4 : renforCer la CohérenCe entre les Politiques de 
gestion du trait de Côte et de défense Contre la submersion marine

Disposition 11. Mettre en oeuvre des stratégies de gestion des risques littoraux intégrant 
la dynamique d’évolution du trait de côte 

orientation 5 : limiter le ruissellement en zones urbaines et en zones 
rurales Pour réduire les risques d’inondation, d’érosion des sols et 
de Coulées de boues

Disposition 13. Favoriser le maintien des éléments du paysage participant à la maîtrise du 
ruissellement et de l’érosion, et mettre en œuvre des programmes d’action adaptés dans 
les zones à risque



Ces dispositions s’appliquent sur l’ensemble du bassin Artois Picardie.

en premier lieu, l’amélioration des connaissances sur les risques d’inondation. Lors de 
l’élaboration des documents d’urbanisme, un important travail de recueil et d’analyse des 
informations doit être réalisé. En effet, on ne peut se prémunir d’un risque que l’on ne 
connaît pas.

en second lieu, l’inconstructibilité de fait des zones liées au risque inondation, qu’elles 
soient directement impactées ou qu’elles permettent de limiter ce risque, dans les cas 
suivants :

en résumé, le Pgri prévoit deux mesures principales :

𝇌 zones soumises à un risque important ;
𝇌 zones d’expansion des crues ;
𝇌 zones humides ;
𝇌 éléments de paysages participant à la maîtrise du ruissellement et de l’érosion.

Comment intégrer ces modalités aux documents 
d’urbanisme ?

•

Le PGRI se décline dans toutes les 
parties du document d’urbanisme. 

Le diagnostic et l’état initial de 
l’environnement font l’inventaire des 
données disponibles, de leur fiabilité, 
afin de caractériser et localiser le risque 
inondation. 

Le Projet d’aménagement et de 
développement durables (PADD) 
prévoit les grandes orientations 
permettant de limiter les conséquences 
des inondations. 

Le document d’orientation et d’objectifs 
(DOO) prévoit les règles permettant 
d’appliquer le PADD, notamment les 
modalités d’inconstructibilité.

En parallèle, l’évaluation environ-
nementale aide la collectivité à analyser 
les conséquences de ses choix, et à 
réduire les incidences négatives des 
inondations.

orientation 7 :  améliorer et Partager la ConnaissanCe de l’ensemble 
des Phénomènes d’inondation touChant le bassin artois-PiCardie, en 
intégrant les ConséquenCes du Changement Climatique

Disposition 17.  Améliorer la connaissance des phénomènes sur les territoires où l’aléa n’est 
pas bien connu ou consolidé et sur les territoires soumis à des phénomènes complexes



le diagnostic et l’état initial de l’environnement

Le SCOT réalise un diagnostic des enjeux et contraintes présents sur le territoire. Pour 
cela, il se base sur les données disponibles. Le PGRI lui donne pour objectif de structurer la 
donnée sur les risques d’inondation. En effet, l’efficacité des mesures dépendra des données 
disponibles. 

Le diagnostic doit ainsi permettre d’identifier et de localiser les éléments essentiels à la 
gestion des risques d’inondation.

il est donc attendu des sCot de :

𝇌 Études des plans de prévention des risques (PPR) 
𝇌 Cartographies des territoires à risque important d’inondation (TRI)
𝇌 Atlas des zones inondables (AZI)
𝇌 Relevés de terrain des collectivités
𝇌 Relevés de terrain réalisés par l’État (Zones Inondées Constatées)
𝇌 Études de danger

1. recenser l’ensemble des cartographies et études d’aléas disponibles 
(débordement, ruissellement, remontée de nappe, submersion) :

2. Identifier les secteurs particulièrement sensibles aux ruissellements :
𝇌 Données locales

3. analyser l’impact des inondations sur le territoire :
𝇌 Données catastrophes naturelles
𝇌 Données issues de la presse
𝇌 Données des schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) et des 
programmes d’action pour la prévention des inondations (PAPI)

Une zone inondable est caractérisée par une emprise et un aléa. L’aléa est caractérisé par 
une hauteur d’eau (cas des AZI) ou un couple hauteur/vitesse (cas des PPR). Dans certains 
cas l’aléa n’est pas caractérisé. L’aléa de référence est la crue centennale (crue historique 
ou modélisée).

en pratique, cette donnée se traduira par :

𝇌 L’identification et la cartographie des zones soumises aux risques d’inondation 
à une échelle appropriée (1/25.000e pour les SCOT, à la parcelle pour les PLU).

𝇌 La localisation et la description des zones d’expansion des crues existantes et 
potentielles

𝇌 Le croisement des aménagements existants avec les enjeux inondation

𝇌 L’identification des points de conflits entre zones inondables et aménagements 
et infrastructures existants



évaluation environnementale

L’évaluation environnementale est l’occasion pour un territoire de visualiser les conséquences 
de ses choix. 

À ce titre, il est attendu dans cette partie :

𝇌 le croisement des enjeux avec le projet de territoire décliné dans le PADD et le DOO ;
𝇌 l’analyse des incidences susceptibles de se produire par la mise en œuvre du SCoT ou 
du PLU ;
𝇌 la recherche et la description des solutions permettant d’éviter de telles zones ;
𝇌 des propositions de mesures de réduction et en dernier recours de mesures 
compensatoires pérennes s’il subsiste, après mesures d’évitement et de réduction, des 
incidences significatives résiduelles.

le Projet d’aménagement et de développement durable

Le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable est la clef de voûte du Schéma de Cohérence 
Territoriale et du Plan Local d’Urbanisme. 
Il définit les orientations du projet d’aménagement 
du territoire s’il s’agit d’un SCoT, ou de l’ensemble 
des communes concernées s’il s’agit d’un PLUi, ou 
de la commune si le PLU est communal.

C’est un document simple et concis, donnant une 
information claire aux citoyens et habitants sur le 
projet territorial. 
Le PADD n’est pas directement opposable 
aux permis de construire ou aux opérations 
d’aménagement, mais le DOO dans le cas du SCoT, 
le règlement et les Orientations d’Aménagement 
et de Programmation (OAP) dans le cas du PLU(i) 
sont, eux, opposables et constituent la traduction 
des orientations qui y sont définies.

Il ne saurait donc être constitué d’orientations très 
générales applicables à n’importe quel territoire. 
Il expose un projet politique adapté et répondant 
aux besoins et enjeux du territoire concerné, et aux 
outils mobilisables par la collectivité.

Dans le cadre des risques d’inondation, il est 
opportun que le PADD décline le PGRI par des 
orientations accessibles au grand public, hiérarchisées 
et adaptées aux territoires, et concourant in fine à la 
réduction de la vulnérabilité du territoire.



le document d’orientation et d’objectifs (sCot), le 
règlement et les oaP (Plu)

Déclinaison réglementaire Points particuliers

Les documents d’urbanisme rendront 
inconstructibles (sauf cas particulier) les 
zones non urbanisées (PNAU) situées en zone 
inondable, en zone humide, dans les massifs 
dunaires.

Pour aller plus loin : dans certains cas 
particuliers, des opérations globales (type OAP) 
pourraient garantir une prise en compte globale 
du risque voir même réduire la vulnérabilité 
d’autres secteurs.

Les documents d’urbanisme rendront 
inconstructibles pour de nouveaux projets 
les secteurs en aléa fort ou derrière les 
digues (y compris les merlons constitutifs des 
aménagements hydrauliques tels que bassins 
de retenue, ZEC, considérés comme barrage). 
Dans tous les cas, l’information sur l’aléa devra 
être assurée et la constructibilité soumise à des 
prescriptions prenant en compte l’aléa.

Les zones d’aléa fort sont identifiées dans les 
études d’aléa (PPR, cartographie TRI...).
Les zones dangereuses derrière les digues 
sont identifiées dans les études de danger et/
ou dans les PPR.
En ce qui concerne le risque de submersion 
marine, il conviendra de se référer aux 
circulaires en vigueur.

Les documents d’urbanisme interdiront les 
nouvelles implantations d’équipements sensibles 
dans tout secteur soumis à un aléa fort.

La limitation des équipements sensibles 
en zone inondable se fait à partir de l’aléa 
extrême lorsqu’il est connu.
Les équipements sensibles sont les bâtiments 
utiles à la sécurité publique (caserne, 
commissariat…), les bâtiments difficilement 
évacuables (écoles, EHPAD, hôpitaux...), les 
activités particulièrement sensibles au risque 
inondation.
Sont notamment classés comme équipements 
sensibles les ERP de type J-U-R et W (public) 
de catégorie 1 à 5.

Les documents d’urbanisme indiqueront les 
prescriptions permettant de prendre en 
compte les autres aléas dans les nouveaux 
projets, en autorisant notamment la création de 
surface plancher uniquement au-dessus de la 
cote de référence

respecter les principes (grands objectifs) de prévention du risque et 
d’inconstructibilité dans les zones les plus exposées (pour les secteurs 
non couverts par un PPr approuvé)

DISPOSITION 1

De manière générale, les éléments réglementaires compris dans le DOO (SCoT), le 
règlement et les OAP (PLU), doivent être rédigés de façon à préserver les zones à 
enjeux déterminées dans le diagnostic. 

L’objectif prioritaire est l’évitement (inconstructibilité). Si les enjeux le permettent, et 
sur un nombre de zones réduit, des constructions peuvent être autorisées sous des 
conditions à déterminer.

dans tous les cas, ces zones doivent faire l’objet de prescriptions claires.

Des modalités de déclinaison plus fines, disposition par disposition, peuvent ensuite 
être proposées.



DISPOSITION 2

orienter l’urbanisation des territoires en dehors des zones 
inondables et assurer un suivi de l’évolution des enjeux exposés 
dans les documents d’urbanisme

Déclinaison réglementaire

Les documents d’urbanisme privilégieront en zone inondable des projets d’aménagements 
compatibles avec une inondation temporaire (terrains de sport, parc...) et dont l’impact sur 
l’inondation est soit nul, soit positif c'est-à-dire permettant une diminution des aléas pour les 
enjeux déjà exposés (par exemple des espaces verts avec des haies pour ralentir les écoulements, 
des terrains de sport ayant une fonction de bassin de rétention...)

Les zones inondables non urbanisées pourront être classées en zone A ou N dans les PLU.

Pour les zones inondables construites, les documents d’urbanisme ne pourront augmenter 
les enjeux que sous certaines conditions en appliquant la doctrine « éviter-réduire-
compenser »

𝇌  les objectifs devront être justifiés, notamment sur l’opportunité de la localisation de 
l’opération
𝇌  les projets d’ensemble seront privilégiés, avec prise en compte globale du risque et 
justification des objectifs poursuivis
𝇌  le règlement des OAP en zone inondable devra être particulièrement précis afin 
d’identifier les conditions permettant :

ю la résilience à court terme du projet
ю les capacités d’évacuation et d’accès aux secours
ю la non aggravation de la vulnérabilité sur les secteurs urbanisés adjacents

DISPOSITION 3

développer la sensibilité et les compétences des professionnels de 
l’urbanisme pour l’adaptation au risque des territoires urbains et des 
projets d’aménagement dans les zones inondables constructibles sous 
condition

Déclinaison réglementaire Points particuliers

Afin de ne pas augmenter la vulnérabilité 
du territoire, les documents d’urbanisme 
intégreront les prescriptions suivantes pour les 
zones inondables constructibles :

𝇌 Hauteur de plancher fonctionnel 
(création de surface plancher) au-dessus de 
la côte de référence, sauf cas prévus dans 
les PPR.
𝇌 Interdiction (ou limitation) des sous-sols.
𝇌 Pour les bâtiments à destination 
d’habitation, les aménagements ne 
prendront pas de volume sur la crue au-
delà de 20 % de l’unité foncière (sauf 
construction sur pilotis, vide sanitaire,...).
𝇌 Pour les bâtiments à destination autre 
que l’habitation, les aménagements ne 
prendront pas de volume sur la crue au-
delà de 40 % de l’unité foncière (sauf 
construction sur pilotis, vide sanitaire, 
compensation...).

Explicitation de la règle des 20 % (ou 
40% si ≠ habitation) de l’unité foncière :

 𝇌 Les constructions opposant un 
obstacle à l’écoulement des eaux 
sont autorisés jusqu’à 20 % (ou 40% 
si ≠ habitation) de l’unité foncière.
 𝇌 Au-delà de 20 % (ou 40% si ≠ 
habitation) et notamment pour les 
unités foncières déjà fortement 
construites, des constructions 
laissant passer l’eau (pilotis, vide 
sanitaire...) sont autorisées ainsi 
que les constructions faisant un 
obstacle à l’eau dans la mesure où 
une compensation hydraulique est 
prévue, à la hauteur du volume d’eau 
perdu.

Cette règle permet de limiter l’impact 
des projets sur l’aléa.

Afin de sensibiliser les aménageurs sur une 
prise en compte globale du risque inondation 
dans leurs projets, les documents d’urbanisme 
devront faire apparaître à titre d’information la 
disposition suivante dans le règlement des zones 
inondables :
« La réalisation des aménagements devra 
intégrer la gestion de crise et la continuité des 
activités. À titre d’exemple, il s’agit de prendre 
en compte l’impact de l’inondation sur les accès, 
les déplacements, l’alimentation des réseaux... »

Pour aller plus loin : des aménagements 
assurant des fonctions mixtes (exemple : 
terrains de sport – ouvrages de rétention) 
sont à encourager.



DISPOSITION 6

Préserver et restaurer les zones naturelles d’expansion de crues

DISPOSITION 8

Déclinaison réglementaire Points particuliers

Les documents d’urbanisme interdiront les 
remblais dans les zones naturelles d’expansion de 
la crue (zone inondable en milieu non urbanisé) 
sauf :

𝇌 dans la réalisation de projets globaux de 
rétention (ou limitation) des sous-sols.
𝇌 si des compensations permettent de ne 
pas augmenter le risque

Pour aller plus loin : des aménagements 
assurant des fonctions mixtes (exemple : 
terrains de sport – ouvrages de rétention) 
sont à encourager.
En tout état de cause, tout remblai 
en zone inondable devra respecter 
les procédures de déclaration ou 
d’autorisation au titre de la loi sur l’eau

stopper la disparition et la dégradation des zones humides 
et naturelles littorales - Préserver, maintenir et protéger leur 
fonctionnalité

Déclinaison réglementaire

Les documents d’urbanisme interdiront l’urbanisation dans les zones humides. Si l’évitement 
n’est pas possible, une réduction ou une compensation devront être prévues dans les 
conditions fixées par le SDAGE.
Les zones susceptibles d’être humides (zones à dominante humide du SDAGE et zones 
humides des SAGE) devront faire l’objet d’une délimitation. Si la zone ainsi délimitée est 
humide, les documents d’urbanisme interdiront l’urbanisation dans celle-ci (cf supra).

DISPOSITION 11

mettre en œuvre une stratégie de gestion des risques littoraux 
intégrant la dynamique d’évolution du trait de côte

Bibliographie :
- « prise en compte des zones humides dans les documents de planification » DREAL Picardie mai 2013

Le SCOT est l’outil adapté pour établir une stratégie sur le long terme face à une problématique 
de recul du trait de côte, la cohérence est à rechercher avec le PAPI s’il existe.

DISPOSITION 13

favoriser le maintien des éléments du paysage participant à la 
maîtrise du ruissellement et de l’érosion et mettre en œuvre des 
programmes d’action adaptés dans les zones à risques

Déclinaison réglementaire Points particuliers

Les documents d’urbanisme éviteront tout 
arrachage ou destruction de haie, de diguette ou 
de ripisylve ayant un rôle vis-à-vis du ruissellement 
(frein, ralentissement, tampon...). Tout projet en 
la matière devra justifier de la démarche « éviter, 
réduire, compenser » en prenant en compte 
l’ensemble des fonctions fournies par les éléments 
remarquables du paysage : érosion des sols, 
continuités écologiques, paysage,... Dans le cas d’une 
compensation, la transplantation de la haie existante 
sera privilégiée, si les conditions le permettent, et 
l’utilisation d’essences non locales sera proscrite.

les règlements graphiques des documents 
d’urbanisme prévoiront la localisation des 
éléments du paysage ayant un rôle vis-à-vis du 
ruissellement au titre de l’article r.151-43, 7° 
et 8°, du code de l’urbanisme. 

Pour aller plus loin :
Les règlements graphiques des 
documents d’urbanisme pourront 
aussi faire figurer :

𝇌 L’identification des axes de 
ruissellement avérés en trame 
non aedificandi.

𝇌 L’identification des 
emplacements réservés pour 
réaliser des ouvrages de gestion 
des ruissellements.
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